
ROLLER  CLUB  de  PORNICHET 
"Randonnée, Course, Roller Acrobatique,Roller Hockey en Presqu’île Guérandaise" 

 
 

Roller club de Pornichet - 7, Bd de la République – 44380 PORNICHET 
Tél : 06.77.44.04.04 – mail : admin@rollerclubpornichet.com – activites@rollerclubpornichet.com 

Site internet : rcp44.com 

 

 

 

 

 
ORGANISATION : 
Les raids ou randonnées organisés par le ROLLER CLUB DE 
PORNICHET sont déclinés de la façon suivante : 

���� Les Randonnées pour débutants  sont accessibles à partir de 
7 ans. La vitesse moyenne tout au long du parcours est aux alentours 
de 10 à 15kms/h, et les circuits proposés  ne présentent pas de 
difficultés majeures. 

���� Les autres itinéraires de randonnées s’adressent aux 
patineurs confirmés. Le rythme est plus soutenu, les patineurs 
roulent approximativement à 15/20 km/h. Il faut savoir s’arrêter. 

���� Les Raids nécessitent une très bonne condition physique pour 
parcourir une distance minimum de 50kilomètres,  et il faut avoir une 
bonne maîtrise du patinage. 

Ces manifestations ne sont pas des courses de vitesse, le rythme est 
celui de la balade, leur objectif est la découverte de la région. 

Lieu de départ et de retour de l’événement : Parking du marché à 
Pornichet (devant la médiathèque). 

Inscription sur place. 
 
SANTE, SECURITE ET ASSURANCE : 
 

� La randonnée est ouverte aux licenciés de la FFRS, et aux non 
licenciés. 

� Les mineurs de moins de 16ans doivent être accompagnés tout 
au long de la randonnée par un adulte responsable. 

� Les participants s’engagent à ce que leur état de santé soit 
compatible avec l’exécution du parcours. 

  � Les participants déclarent autoriser les organisateurs à 
prendre toutes les décisions nécessaires en cas d’urgence. 

� Ils s’engagent aussi à posséder un niveau de patinage 
compatible avec le parcours. 

� Le port du casque est obligatoire pour tous, le port des 
protections (protège- poignets, coudes et genoux) obligatoire 
pour les mineurs, et vivement recommandés pour les adultes. 

 

Les randonneurs s’engagent à respecter durant toute la durée 

de la randonnée, les consignes transmises par les personnes de 

la sécurité et de l’encadrement.  

� Les randonneurs ont obligation de respecter le code de la 

route et de rester sur la voie de circulation de droite, y compris lors 

des regroupements. 

� L’organisateur décline toute responsabilité en cas d’accident 
survenant à un patineur non muni de casque et (ou) de protections, 
et (ou) pour les randonneurs qui ne respecteront pas les consignes 
de parcours et de sécurité. 

 
� L’encadrement de la randonnée : 

 Les membres de l’encadrement et la sécurité (staff et 
signaleurs) sont dotés par les organisateurs d’une tenue rétro 
réfléchissante pour être identifiés par les randonneurs. 

� La sécurité routière est assurée par les commissaires en 

voitures, ainsi que par les cyclistes et patineurs expérimentés qui 

accompagnent le groupe.  

Les responsables de la sécurité et de l’encadrement sont munis  

de téléphone portable et de talkie-walkie pour communiquer 

entre eux. 

 

� Responsabilité civile : Le club organisateur a souscrit une 

assurance responsabilité civile couvrant sa propre responsabilité, 

celle de ses préposés, et celle des participants. Il incombe aux 

personnes qui le souhaitent de souscrire une assurance « dommages 

corporels ». Les licenciés de la FFRS sont assurés. 
 
 

REGLE DE CONDUITE SUR LE PARCOURS : 

� Il est conseillé de signaler tout obstacle sur la chaussée aux 
randonneurs qui vous suivent et tout incident aux encadrants. 

� Il est strictement interdit de circuler sur les trottoirs durant la 
randonnée sauf cas exceptionnel précisé par le staff de sécurité. 
 
 

PHOTOS- SITE INTERNET-INFOS DIVERSES: 

En participant à cette randonnée, vous nous permettez d’utiliser 
votre droit à l’image, des photos seront prises, vous pourrez les 
retrouver dans la galerie photos du site internet du club : 
rcp44.com. 

Chaque randonneur doit prévoir avec lui un petit ravitaillement pour 
être autonome en eau et autres (barres de céréales, fruits secs …). 

 
ANNULATION: 

 

Les organisateurs se réservent le droit de modifier ou d'annuler 

l'épreuve pour des raisons de sécurité (mauvaises conditions 

météorologiques qui peuvent rendre le  parcours dangereux, ou 

autres raisons indépendantes de notre volonté). 

 

REGLEMENT DES RAIDS ET RANDONNEES DU CLUB 


